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Toulouse, le 

28 juin 2019 
 Développer l’éducation et les pratiques artistiques et culturelles 

dans l’enseignement agricole et les territoires ruraux : signature 

d’une convention entre la DRAAF et la DRAC 
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La DRAAF (Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt) et la 
DRAC (Direction régionale des affaires culturelles) ont signé le 12 juillet 2019 une 
convention triennale (2019-2022) qui vise à favoriser l'action culturelle dans les 
territoires ruraux. Cette convention vient renforcer le partenariat existant depuis 2002 
entre les deux directions régionales, au niveau des actions d’éducation artistique et 
culturelle engagées auprès des publics des établissements d’enseignement agricole. 

Elle décline au niveau régional la convention nationale « Alimentation, Agri-culture » signée 
par le ministère de l’Agriculture et le ministère de la Culture. 

L'éducation socioculturelle est une spécificité de l'enseignement agricole. Elle offre des 

disciplines ouvertes aux débats actuels et dans lesquelles les élèves participent, créent, 

débattent au travers d'un projet social, territorial, artistique ou culturel. L'objectif : préparer 

les élèves à devenir les citoyens de demain. 

Dans le cadre de cette convention, plusieurs projets développés en Occitanie autour de la 

danse contemporaine, des arts numériques et de la photographie ont déjà pu s’inscrire 

comme autant de dynamiques culturelles dans des territoires souvent éloignés des lieux de 

la création artistique, pour en promouvoir l’innovation et la créativité. 

Cette démarche de partenariat s’appuie en particulier sur le réseau des enseignants 

d’éducation socio-culturels. Une rencontre régionale portée par le réseau, présentant 

l’ensemble de ces projets aux lycéens de l’enseignement agricole a eu lieu le 14 mai 2019 

au LEGTA de Toulouse-Auzeville. 

La convention dresse le cadre d'une coopération transversale dans tous les domaines 

relevant des compétences respectives de la DRAC et de la DRAAF. Dans un objectif de 

démocratisation et de développement d’un égal accès à l’art pour tous, elle a pour objectif, 

en lien avec les collectivités et les acteurs des territoires, d’élaborer une stratégie partagée 

de développement de l'action culturelle en milieu rural et péri-urbain. 

Une attention particulière sera portée aux projets prenant en compte les enjeux de la 

création, de l'animation des territoires, de l'alimentation, des patrimoines matériel et 

immatériel, du numérique, et des formes et dispositifs innovants offrant un terrain 

d’expérimentation. 

La DRAAF et la DRAC se sont emparées de la plateforme Démarches-simplifiées.fr, créée 

par l’État, pour dématérialiser leur appel à projets 2020 
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